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(54)  Mécanisme  de  commande  de  mouvement  de  va-et-vient  des  cadres  de  griffes  d'une  mécanique 
d'armure. 

(57)  L'arbre  porte-cames  (4)  est  pourvu  de  chaque 
côté  du  bâti  d'un  second  jeu  de  deux  cames  (60, 
61)  complémentaires  décalées  angulairement 
de  180°  par  rapport  au  premier  (5)  et  coopérant 
chacune  avec  un  galet  suiveur  (11,  13)  monté 
sur  un  second  basculeur  double  (12)  placé  côte 
à  côte  avec  le  premier  (8)  et  qui  est  relié  à 
chaque  cadre  de  griffes  au  moyen  de  deux 
bielles  respectivement  longue  (16)  et  courte  (17) 
de  telle  manière  que  le  cadre  de  griffes  inférieur 
(3)  soit  entraîné  par  les  deux  bielles  courtes  (14, 
17)  des  basculeurs  (8,  12)  dont  les  deux  bielles 
longues  (15,  16)  entraînent  le  cadre  de  griffes 
supérieur  (2). 
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La  présente  invention  est  relative  à  des  perfec- 
tionnements  apportés  aux  mécanismes  de  comman- 
de  du  mouvement  de  va-et-vient  des  cadres  de  grif- 
fes  d'une  mécanique  d'armure. 

La  présente  Demanderesse  à  mis  au  point  et  uti- 
lisé  vers  1975  un  mécanisme  de  commande  du  mou- 
vement  de  va-et-vient  des  cadres  de  griffes  d'une 
mécanique  d'armure  à  crochets  tournants  dénommé 
CR  520,  constitué  essentiellement  par  un  jeu  de  deux 
cames  complémentaires  montées  sur  l'arbre  de 
commande  de  la  mécanique  et  qui  coopèrent  chacu- 
ne  avec  un  galet  suiveur  monté  sur  un  levier  bascu- 
leur  pivotant  librement  autour  d'un  axe,  ledit  bascu- 
leur  étant  relié  à  chaque  cadre  de  griffes  par  deux 
bielles  complémentaires,  respectivement  longue  et 
courte.  Bien  entendu,  il  existait  un  jeu  de  deux  cames 
complémentaires  de  chaque  côté  du  bâti  de  la  machi- 
ne.  Les  extrémités  des  bielles  opposées  à  celles 
commandées  par  le  levier  basculeur  double  étaient 
articulées  au  centre  des  cadres  de  griffes  qui  étaient 
d'autre  part  guidés  par  des  organes  appropriés  pour 
qu'ils  se  déplacent  soit  en  parallèle,  soit  obliquement 
l'un  par  rapport  à  l'autre. 

Une  telle  construction  comprenant  un  nombre 
important  de  pièces  de  guidage,  entraîne  un  coût  ex- 
cessif,  un  mouvement  imprécis  des  cadres,  et  un 
mauvais  rendement  mécanique  global.  De  plus,  elle 
ne  s'applique  que  très  difficilement  à  une  mécanique 
de  grandes  dimensions. 

Les  perfectionnements  qui  font  l'objet  de  la  pré- 
sente  invention  visent  à  permettre  la  réalisation  d'un 
mécanisme  de  commande  du  genre  en  question,  qui 
soit  applicable  à  des  cadres  de  griffes  de  grandes  di- 
mensions  et  dont  le  guidage  soit  réduit  au  strict  mini- 
mum. 

A  cet  effet,  le  mécanisme  de  commande  suivant 
l'invention  est  caractérisé  en  ce  que  l'arbre  porte-ca- 
mes  est  pourvu  de  chaque  côté  du  bâti  d'un  second 
jeu  de  deux  cames  complémentaires  décalé  angulai- 
rementde  180°  par  rapport  au  premier  coopérant  cha- 
cune  avec  un  galet  suiveur  monté  sur  un  second  bas- 
culeur  double  placé  côte  à  côte  avec  le  premier  et  qui 
est  relié  à  chaque  cadre  de  griffes  au  moyen  de  deux 
bielles  respectivement  longue  et  courte,  de  telle  ma- 
nière  qu'un  cadre  de  griffes  soit  entraîné  par  les  deux 
bielles  courtes  des  basculeurs  dont  les  deux  bielles 
longues  entraînent  l'autre  cadre  de  griffes. 

Grâce  à  cette  disposition,  l'ensemble  du  méca- 
nisme  qui  est  situé  tout  à  fait  au  bas  du  châssis  de  la 
mécanique  d'armure  peut  être  disposé  dans  un  carter 
assurant  son  graissage  par  barbottage. 

Le  dessin  annexé,  donné  à  titre  d'exemple,  per- 
mettra  de  mieux  comprendre  l'invention,  les  caracté- 
ristiques  qu'elle  présente  et  les  avantages  qu'elle  est 
susceptible  de  procurer  : 

Fig.  1  est  une  vue  en  élévation  de  la  partie  du  mé- 
canisme  de  commande  suivant  l'invention,  situé 
d'un  côté  de  son  bâti. 

Fig.  2  est  une  coupe  schématique  suivant  ll-ll 
(fig.  1)  montrant  l'agencement  des  cames 
complémentaires  de  part  et  d'autre  du  bâti  de  la 
machine  comportant  application  de  l'invention. 

5  Fig.  3  est  une  vue  semblable  à  celle  de  fig.  1  mais 
illustrant  une  variante. 
On  a  représenté  schématiquement  en  fig.  1  le 

bâti  1  d'une  mécanique  d'armure  comprenant  deux 
cadres  de  griffes  2,  3  se  déplaçant  en  va-et-vient  ver- 

10  ticalement  grâce  à  un  mécanisme  suivant  l'invention. 
Ce  mécanisme  comprend  deux  ensembles  identi- 
ques  situés  de  chaque  côté  du  bâti  1,  comme  illustré 
en  fig.  2. 

A  la  base  du  bâti  1,  il  est  prévu  un  axe  de 
15  commande  transversal  4  entraîné  en  rotation  à  la  ma- 

nière  usuelle  à  partir  du  métier  à  tisser  auquel  est  as- 
sociée  la  mécanique  représentée.  L'axe  4  comporte 
à  chacune  de  ses  extrémités  dépassant  hors  du  bâti 
un  embout  quadrangulaire  4a  sur  lequel  sont  calés 

20  deux  groupes  5,  6  de  deux  cames  complémentaires. 
Le  premier  groupe  5  situé  le  plus  à  l'extérieur  compor- 
te  deux  cames  complémentaires  placées  côte  à  côte 
50  et  51.  Le  second  groupe  6,  placé  plus  à  l'intérieur 
sur  l'embout  4a,  est  composé  de  deux  cames  complé- 

25  mentaires  60,  61. 
On  retrouve  la  même  structure  de  l'autre  côté  du 

bâti,  symétriquement  par  rapport  à  son  axe  longitudi- 
nal.  Bien  entendu  et  pour  des  raisons  qu'on  explique- 
ra  mieux  plus  loin,  les  deux  groupes  de  cames  5  et  6 

30  sont  décalés  de  180°. 
La  périphérie,  de  profil  approprié,  de  la  came  50 

coopère  avec  un  galet  suiveur  7  solidaire  d'un  bascu- 
leur  à  deux  bras  8,  tandis  que  la  périphérie  de  la  came 
51  est  en  contact  avec  un  galet  suiveur  9,  également 

35  solidaire  du  basculeur  8.  Ce  dernier  est  monté  à  bas- 
culement  autour  d'un  arbre  transversal  10. 

On  retrouve  la  même  disposition  en  ce  qui 
concerne  le  groupe  de  cames  6.  La  périphérie  de  la 
came  61  est  en  appui  permanent  contre  un  galet  sui- 

40  veur  11,  monté  sur  un  second  basculeur  12  basculant 
autour  de  l'arbre  10  à  proximité  immédiate  du  premier 
basculeur  8.  La  seconde  came  61  coopère  avec  un 
second  galet  suiveur  13  également  monté  sur  le  bas- 
culeur  12. 

45  Dans  ces  conditions,  lorsque  l'arbre  4  tourne  en 
entraînant  en  rotation  les  quatre  cames  50,  51,  60  et 
61,  on  provoque  à  la  manière  connue  le  pivotement 
alternatif  des  basculeurs  8  et  12  autour  de  leur  axe 
10.11  suffit  alors  de  réunir  les  basculeurs  aux  deux  ca- 

50  dres  de  griffes  2  et  3  pour  faire  déplacer  ceux-ci  de 
manière  alternative  dans  le  sens  vertical.  A  cet  effet, 
l'une  des  branches  du  basculeur  8,  par  exemple  celle 
de  gauche  en  fig.  1,  est  associée  à  pivotement  à  un 
levier  court  14  dont  l'autre  extrémité  est  articulée  au 

55  cadre  de  griffes  inférieur  3.  Au  second  bras  du  bas- 
culeur  8  (celui  de  droite  en  fig.  1)  est  articulée  la  pre- 
mière  extrémité  d'un  levier  15  dont  l'autre  extrémité 
est  articulée  au  cadre  de  griffes  supérieur  2. 
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Le  second  basculeur  12  est  quant  à  lui  articulé 
par  son  premier  bras  à  une  bielle  16  disposée  à  côté 
de  la  bielle  14  et  articulée  également  au  cadre  de  grif- 
fes  supérieur  2.  Le  second  bras  du  basculeur  12  est 
associé  au  cadre  inférieur  3  par  l'intermédiaire  d'une 
bielle  17. 

On  observera  que  les  bielles  14  et  17  sont  cour- 
tes  et  de  même  longueur,  tandis  que  les  bielles  15  et 
16  sont  longues  en  étant  également  de  même  lon- 
gueur.  Ainsi,  lors  du  mouvement  d'oscillation  des  bas- 
culeurs  8  et  12  par  L'intermédiaire  des  cames,  on  pro- 
voque  le  déplacement  alternatif  vertical  en  sens 
contraires  des  cadres  de  griffes  2  et  3. 

On  observe  que  les  deux  bras  des  deux  bascu- 
leurs  comportent  des  lumières  courbes  80,  81  respec- 
tivement  120,  121  dans  lesquelles  les  extrémités  in- 
férieures  des  quatre  bielles  précitées  sont  montées  à 
pivotement.  Il  est  évident  qu'en  changeant  la  position 
des  extrémités  inférieures  des  quatre  bielles  par  rap- 
port  aux  lumières  des  basculeurs,  on  provoque  soit  la 
variation  de  course  des  deux  cadres  2  et  3,  soit  en- 
core  leur  obliquité. 

Pour  des  raisons  techniques  facilitant  la  cons- 
truction,  les  axes  géométriques  des  axes  4  et  1  0  peu- 
vent  être  décalés  latéralement  d'une  valeur  d,  mais  il 
va  de  soi  que  sans  sortir  du  cadre  de  l'invention,  les 
deux  axes  géométriques  considérés  pourraient  être 
situés  dans  un  même  plan  vertical. 

En  fig.  2,  on  a  indiqué  les  repères  des  compo- 
sants  symétriques  de  ceux  précédemment  décrits 
avec  les  mêmes  références  affectées  d'un  accent. 

En  particulier  il  est  possible  de  placer,  comme  il- 
lusré  en  fig.  3,  l'ensemble  du  mécanisme  en  haut  du 
châssis.  Dans  ces  conditions  ce  sont  les  bielles  cour- 
tes  14,  17  qui  relient  les  basculeurs  8,  12  au  cadre  de 
griffes  supérieur  2  tandis  que  les  bielles  longues  15, 
16  relient  lesdits  basculeurs  8,  12  au  cadre  de  griffes 
inférieur  3. 

sur  un  second  basculeur  double  (12)  placé  côte 
à  côte  avec  le  premier  (8)  et  qui  est  relié  à  chaque 
cadre  de  griffes  au  moyen  de  deux  bielles  res- 
pectivement  longue  (16)  et  courte  (17)  de  telle 

5  manière  qu'un  cadre  de  griffes  (3,  2)  soit  entraîné 
par  les  deux  bielles  courtes  (14,  17)  des  bascu- 
leurs  (8,  12)  dont  les  deux  bielles  longues  (15,  16) 
entraînent  le  second  cadre  de  griffes  (2,  3). 

10  2.  Mécanisme  suivant  la  revendication  1,  caractéri- 
sé  en  ce  que  l'axe  porte-cames  (4)  et  celui  de  pi- 
votement  (10)  des  basculeurs  (8,  12)  sont  déca- 
lés. 

15  3.  Mécanisme  suivant  la  revendication  1,  caractéri- 
sé  en  ce  que  les  deux  leviers  de  chaque  bascu- 
leur  (8,  1  2)  sont  articulés  aux  bras  opposés  de  ce- 
lui-ci  dans  des  lumières  (80,  81,  120,  121)  per- 
mettant  le  réglage  de  la  course  des  cadres  de 

20  griffes  (2,  3)  et  leur  obliquité. 

4.  Mécanisme  suivant  la  revendication  1,  caractéri- 
sé  en  ce  qu'il  est  situé  à  la  partie  supérieure  du 
bâti  (1)  de  la  mécanique  d'armure. 

25 
5.  Mécanisme  suivant  la  revendication  1,  caractéri- 

sé  en  ce  qu'il  est  situé  à  la  partie  inférieure  de  la 
mécanique  d'armure. 

30  6.  Mécanisme  suivant  la  revendication  4,  caractéri- 
sé  en  ce  que  les  bielles  longues  (15,  16)  sont  ar- 
ticulées  au  cadre  inférieur  (3)  et  les  bielles  cour- 
tes  (14,  17)  au  cadre  supérieur  (2). 

35  7.  Mécanisme  suivant  la  revendication  5,  caractéri- 
sé  en  ce  que  les  bielles  longues  (15,  16)  sont  ar- 
ticulées  au  cadre  de  griffes  supérieur  (2)  et  les 
bielles  courtes  (14,  17)  au  cadre  inférieur  (3). 

20 

Revendications 

1.  Mécanisme  de  commande  du  mouvement  de  va- 
et-vient  des  cadres  de  griffes  (2,  3)  d'une  méca- 
nique  d'armure  du  genre  situé  au  niveau  inférieur  45 
de  son  bâti  (1  )  et  comportant  de  chaque  côté  de 
ce  bâti  (1)  un  jeu  (5)  de  deux  cames  complémen- 
taires  (50,  51)  qui  coopèrent  chacune  avec  un  ga- 
let  suiveur  (9,  7)  monté  sur  un  levier  basculeur 
double  (8)  pivotant  librement  autour  d'un  axe  fixe  50 
(10),  lequel  basculeur  étant  relié  à  chaque  cadre 
de  griffes  par  deux  bielles  complémentaires  res- 
pectivement  courte  (14)  et  longue  (15),  caracté- 
risé  en  ce  que  l'arbre  porte-cames  (4)  est  pourvu 
de  chaque  côté  du  bâti  d'un  second  jeu  de  deux  55 
cames  (60,  61)  complémentaires  décalé  angulai- 
rement  de  1  80°  par  rapport  au  premier  (5)  coopé- 
rant  chacune  avec  un  galet  suiveur  (1  1,13)  monté 

3 
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